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où les prêtres vivaient partout en commun, ce genre d’associa
tion fut fécond en heureux résultats. Pourquoi ne pourrait-on 
pas rétablir à notre époque quelque chose de semblable, en 
tenant compte de la diversité des pays et des obligations ? Ne 
pourrait-on pas en attendre à bon droit — et l’Église s’en 
réjouirait — les mêmes avantages qu’autrefois ?

En fait, il ne manque pas d’associations de cette sorte munies 
de l’approbation des évêques, et qui sont d’autant plus utiles 
que l’on y entre plus vite au début même du sacerdoce. Nous 
en avons Nous-même, au cours de Notre épiscopat, encouragé 
une dont l’expérience Nous avait montré les avantages et que 
Nous continuons encore maintenant à entourer, ainsi que d’au
tres semblables, de Notre Bienveillance toute particulière.

Ces adjuvants de la grâce saderdôtale et ceux du même 
genre qu’une prudence éclairée suggérera aux évêques, suivant 
les circonstances, vous devez, chers Fils, les apprécier et les 
utiliser de telle sorte que de jour en jour vous marchiez plus 
dignement dans le chemin de la vocation à laquelle vous avez été 
appelés (62), faisant honneur à votre ministère et accomplissant 
en vous la volonté de Dieu, c’est-à-dire votre sanctification.

Tel est, en effet, l’objet principal de Nos pensées et de Nos 
sollicitudes ; les yeu-: levés au Ciel, Nous renouvelons souvent, 
pour tout le clergé, la supplication même de Jésus-Christ : 
Père saint, sanctifiez les (63). Nous Nous réjouissons à la pensée 
qu’un très grand nombre de fidèles de toute condition, se 
préoccupant vivement de votre bien et de celui de l’Église, 
s’unissent à Nous dans cette prière ; il ne Nous est pas moins 
agréable de savoir qu’il y a aussi beaucoup d’âmes généreuses, 
non seulement dans les cloitres, mais encore au millieu même

(62) Ephes., iv, 1.
(63) Joan., xvll, h, 17.


